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_̀abcd̀ef̀gdahijidklam̀alnop̀jèa4 q�r!��"��"�*�!s ��"����� q�r!�.���s�!�"�t�

�
uU���"��r�"��"����v�!s �w����)�"�"s�!rs�xx"!s�v"v���s���"v�2y%#�%�+�z�2y%#�%��$�"s�4�%#�%�#�z�4�%#�%�##�t��
�
uU�ln{��r!!�!�"�!|��$#��}amga}a~kj�c̀da����ad̀lkfc�̀a�alnkmk�fkfc{jam̀�ae{jmcfc{j�am̀aedikfc{j�as��!v�"�s&�

�"q�r�w"x"!s�"s��"vv�r!��"v�r�����!"v��"�w���x���"�t�
�
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

 

Convention de délégation de gestion de la DREETS Occitanie à la DDETS de l’Hérault 

au titre de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305. 

 

 

La présente convention est conclue en application du décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif 

à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

Entre  

 

Julien TOGNOLA, Directeur Régional de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

d’Occitanie, désigné sous le terme de "délégant", d'une part, 

 

Et 

 

François DELEMOTTE, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités de l’Hérault, 

désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part. 

 

Sous validation de Pierre-André DURAND, préfet de la région Occitanie, et François-Xavier LAUCH, 

préfet de l’Hérault. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1er : Objet de la convention de délégation de gestion 

 

1. En application du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans 

les services de l’État et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le 

délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après 

précisées, l’exécution d’opérations d’ordonnancement de dépenses relevant des programmes 

102,103 et 305. Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits 

de paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la 

réalisation au délégataire. 

 

Le délégataire peut subdéléguer aux directeurs adjoints placés sous son autorité l’exécution des 
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opérations d’ordonnancement de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305 dans les 

conditions définies par la présente convention.  

 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-

après.  

 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes 

suivants : 

 

a) Il saisit les demandes de subventions, établit, signe et notifie les conventions et arrêtés attributifs, 

et effectue la validation intermédiaire dans Chorus Formulaire ; 

b) Il instruit, saisit et transmet pour validation finale au délégataire les demandes de paiement ; 

c) Il constate le service fait, procède au paiement (versement intermédiaire et solde) ou à la réalisation 

de la procédure de reversement de trop-perçu ; 

d) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe. 

 

2. Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant reste responsable du 

pilotage des crédits. Il autorise les engagements et les valide dans Chorus Formulaires. 

 

Article 3 : Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la convention de délégation de gestion dans les conditions et les limites fixées 

par le présent document. Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses 

attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la 

qualité des informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus formulaires et à rendre 

compte de son activité. 

 

Article 4 : Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a 

besoin pour l'exercice de sa mission.  

 

Article 5 : Exécution de la convention de délégation de gestion 

 

Étant rappelé que le préfet de département signe toute convention de financement d’un montant 

supérieur à 200 000 euros, ainsi que toute convention pour laquelle une instruction prévoit sa signature 

par les préfets de département, le délégataire signe les autres actes de gestion et est autorisé à 

subdéléguer aux directeurs adjoints l’exécution des actes mentionnés au 1. de l’article 2. 

 

Article 6 : Modification du document 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, définie 

d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est transmis au 

contrôleur budgétaire régional. 
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Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

 

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. 

La convention sera reconduite tacitement pour chaque nouvel exercice. 

 

Il peut être mis fin à tout moment à la convention de délégation de gestion, sur l’initiative d’une des 

parties signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la convention de délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification 

écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire régional. 

 

Ce document sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie 

et de la préfecture de l’Hérault.  

 

Fait à Toulouse, le 2 septembre 2024 

 

 

 

Le délégant, Directeur Régional de l’Économie, de 

l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Occitanie 

 

 

Signé 

 

Julien TOGNOLA  

 

Le délégataire, Directeur Départemental de 

l’Emploi, du Travail, des Solidarités de l’Hérault 

 

 

Signé 

 

François DELEMOTTE 

 

Visa du préfet de la région Occitanie 

 

Signé 

 

Pierre-André DURAND  

 

Visa du préfet de l’Hérault 

 

Signé 

 

François-Xavier LAUCH 
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Pôle expertise et support 
 

 

 

 

 
 
 

 
Service inter-académique des affaires juridiques 
Bureau des affaires juridiques et disciplinaires 
BAJD 
 
Affaire suivie par : 
Mél : ajd@ac-montpellier.fr 
 
Rectorat de l’académie de Montpellier 
31, rue de l’Université 
CS 39004 
34064 MONTPELLIER cedex 2 
 

            Montpellier, le 4 septembre 2024 
 
La rectrice de région académique Occitanie,

Rectrice de l’académie de Montpellier
Chancelière des universités

 

Arrêté portant délégation de signature  
à Madame Catherine CÔME,  

  directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault 
______________ 

 
VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, D.222-20 et 
D.222-27 ; 

VU le code général de la fonction publique (CGFP) ; 
 
VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat et 
de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Madame Sophie BÉJEAN en qualité de rectrice de la région 
académique Occitanie, rectrice de l’académie de Montpellier ; 
 
VU le décret du 28 août 2023 portant nomination de Madame Catherine CÔME en qualité de directrice académique 
des services de l’éducation nationale de l’Hérault ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d’académie, 
directeurs des services départementaux de l’éducation agissants sur délégation du recteur d'académie pour 
prononcer les décisions relatives a la gestion des instituteurs ; 
 
VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 
directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, agissants sur délégation du recteur d'académie 
et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir au recteur d’académie pour 
prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des écoles 
stagiaires ; 
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VU l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, directeurs 
des services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter des intervenants pour l’enseignement des 
langues à l’école primaire ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 9 juin 2012 portant création du service interdépartemental de gestion des bourses des 
élèves de l’enseignement secondaire ; 

VU l’arrêté rectoral du 7 juillet 2022 portant création du service interdépartemental de gestion des accompagnants 
d’élèves en situation de handicap (AESH), 
 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE I : 
 
Madame Catherine CÔME, directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault, dispose de 
l’ensemble des délégations de signature de droit telles qu’elles découlent des articles du code de l’éducation 
modifiés par le décret n°2012-16 du 05 janvier 2012 relatif à l’organisation académique à l’exception des 
délégations de signature pour les actes suivants :  
 

- Actes relatifs au contrôle administratif des lycées, lycées professionnels et EREA : action éducatrice ; 
- Actes relatifs au contrôle financier des lycées, lycées professionnels et EREA ; 
- Actes relatifs au suivi des EPLE :  

 • indemnités de caisse 
 • arrêtés des groupements comptables  

- Actes relatifs aux projets d’établissement des lycées, lycées professionnels et EREA.  
 
ARTICLE II : 
 
En matière de gestion du personnel, délégation de signature est donnée à Madame Catherine CÔME, directrice 
académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault, pour les actes pris sur le fondement des articles 
R.911-82 et suivants du code de l’éducation et des arrêtés pris pour leur application : 
 

- Gestion des professeurs des écoles stagiaires :  
Toutes décisions énumérées par l'arrêté du 23 septembre 1992 à l'exception de celles relatives à l'organisation 
des concours dans les conditions prévues par l’arrêté du 19 avril 2013, à la nomination, à l'affectation dans un 
département de l'académie, à l'autorisation de report de stage, de prolongation de stage et de renouvellement de 
stage, au licenciement, à la démission et au régime disciplinaire applicable aux personnels stagiaires (article 12 
du décret n°94-874 du 7 octobre 1994). 
 

- Gestion des professeurs des écoles et des instituteurs de l’enseignement public : 
Les actes pris en application des dispositions des arrêtés du 12 avril 1988 et du 28 août 1990, à l’exception des 
actes de gestion relatifs aux retraites de ces personnels et de l’ensemble des actes de gestion relatifs aux 
professeurs des écoles et aux instituteurs relevant de l’enseignement privé. 
 

- Pour les personnels relevant des corps des professeurs des écoles et des instituteurs de l’enseignement 
public : 

• Autorisations d’absence ; 
• Décisions d’imputabilité au service des accidents de service ; 
• Décisions relatives aux recours contre les tiers à la suite d’accidents survenus aux personnels ; 
• Décisions relatives au compte personnel de formation ; 
• Décisions d’octroi de congé de maladie prévu aux articles L.822-1, L.822-2, L.822-3 et L.822-5 

du CGFP et à l’article 24 du décret du 7 octobre 1994 ;   
• Décisions d’octroi d’un congé pour maternité ou pour adoption ou d’un congé de paternité prévu 

aux articles L.631-1 à L.631-9 du CGFP et à l’article 22 du décret du 7 octobre 1994 ; 
• Sanctions disciplinaires relevant des groupes 1 et 2 prévues à l’article L.533-1 du CGFP. 
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- Décisions relatives au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires exerçant dans les 
écoles primaires de l’enseignement public ; décisions relatives au recrutement et à la gestion d’intervenants dans 
les écoles primaires de l’enseignement public. 
 
ARTICLE III :  
 
En matière de gestion des agents titulaires et non titulaires affectés dans le département à l’exception de ceux 
affectés au rectorat, dans les établissements d’enseignement supérieur et de l’enseignement privé, délégation de 
signature est donnée à Madame Catherine CÔME, directrice académique des services de l’éducation nationale 
de l’Hérault, pour : 
 

- Les autorisations spéciales d’absence sous réserve des nécessités du service ; 
-  Les congés annuels ; 
-  Les décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation d’occuper un logement de fonction et 

à l’obligation de résidence pour les personnels exerçant en EPLE. 
 
ARTICLE IV : 
 
La signature déléguée à l’article I peut être subdéléguée dans les conditions prévues par l’article D.222-20 du 
code de l’éducation aux directeurs académiques adjoints des services de l'éducation nationale, au secrétaire 
général de direction du service départemental de l'éducation nationale, au chef des services administratifs de ce 
même service et aux inspecteurs de l'éducation nationale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine CÔME, directrice académique des services de 
l’éducation nationale de l’Hérault, la délégation de signature qui lui est confiée aux articles II et III du présent arrêté 
sera exercée par Madame Véronique GERONES-TROADEC, directrice académique adjointe ; Monsieur Sandy-
David NOISETTE, directeur académique adjoint ou Madame Nathalie MASNEUF, secrétaire générale de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Hérault.   
 
ARTICLE V : 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur le 9 septembre 2024. 
 
 
ARTICLE VI : 
 
La secrétaire générale de l'académie de Montpellier est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil actes administratifs de la préfecture de région Occitanie. 
             
   
 
         
  

 La rectrice de région académique Occitanie, 
                        Rectrice de l’académie de Montpellier 

                   Chancelière des universités 
 

                       Signé  
 
                Sophie BÉJEAN 
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